
 

 

      Publication effectuée 
ARRONDISSEMENT DE GAP       le .............................. 
CANTON D’EMBRUN        Le Maire, 
COMMUNE DES ORRES        Sébastien BONNAFFOUX 
 

N° 2026-091 
Séance du 30 avril 2026 

Convoqué le 16 avril 2026 
 

L’an deux mille vingt-six et le trente du mois d’avril, le Conseil municipal de la commune des Orres s’est réuni 
en séance publique en Salle du Conseil municipal (Mairie – 2 rue Dessus Vière – 05200 Les Orres) sous la 
présidence de Monsieur Sébastien BONNAFFOUX, Maire. 
 

Membres en exercice : 15 

Membres présents : 14 
 
 
Résultat du vote : 
Votants : 15 
Pour : 15 
Contre : 00 
Abstentions : 00 
 
 

CREATION DE POSTES DE TRAVAILLEURS SAISONNIERS 
 
Vu la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3 2, 
 
Vu l’article L332-23 2°du Code Général de la fonction publique autorisant le recrutement sur des emplois non 
permanents d’agents contractuels pour un accroissement saisonnier d’activité pour une durée maximale de 
six mois sur une période consécutive de douze mois, renouvellement compris, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15.02.88 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la Loi du 26.01.84 modifiée, 
portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents non titulaires 
de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu la délibération 2021-034 portant création de postes de travailleurs saisonniers, 
 
Considérant qu’en prévision des périodes estivales et hivernales et de manière récurrente, il est nécessaire 
de renforcer les services municipaux, notamment les services techniques, administratifs, postaux, de police 
municipale, de sécurité et de surveillance de baignade, 
 
Considérant qu’il peut être fait appel à du personnel recruté en qualité d’agent contractuel pour faire face à 
des besoins liés à un accroissement saisonnier d’activité en application de l’article L332-23 2°du Code 
Général de la fonction publique précité, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

 AUTORISE Monsieur le Maire à recruter, tous les ans, des agents contractuels pour faire face à des 
besoins liés à un accroissement saisonnier d’activité pour une période de 6 mois maximum pendant 
une même période de 12 mois. 

 AUTORISE la création de 35 emplois à temps complet ou à temps non complet en fonction des 
besoins constatés, de catégorie C et B répartis comme suit : 10 agents pour exercer les fonctions 
d’agents techniques polyvalents (déneigement, travaux, espaces verts…), 1 conducteur de navette, 

Présents : Mmes ANDREETTI Yvanna, ARMELLIN Marion, BOU Suzanne, CRESPIN 

Monique, DE FROISSARD DE BROISSIA Laurence, LUCAS Audrey, ROUX Chantal, 

Messieurs BONNAFFOUX Sébastien, CEAS Benoît, DECORY Laurent, GALLET Christophe, 

LAGIER Fabrice, MEGARNI Stéphane et MEYSSIREL Cédric 

Absents :  

Pouvoirs : M. AUBERT Sébastien à M. LAGIER Fabrice 

Secrétaire : Mme ROUX Chantal 
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2 agents d’entretiens, 4 agents du périscolaire dont cantinier(e), 4 surveillants de baignade (BNSSA 
et/ou maîtres-nageurs), 3 agents d’accueil piscine et musée, 1 agent administratif, 1 agent postal, 1 
agent d’animation, 3 agents recenseurs et 5 agents de surveillance de la voie publique ou assistants 
temporaires de police municipale. 

 AUTORISE Monsieur le Maire à déterminer les besoins concernés ainsi que les niveaux de 
recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des fonctions et leur profil. La 
rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade de référence. 

 DIT que les crédits correspondants seront inscrits chaque année au budget principal. 
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 
 
       POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, 
 
La Secrétaire de Séance    Le Maire, 
Chantal ROUX     Sébastien BONNAFFOUX 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
devant le tribunal administratif de Marseille, par courrier, ou par l’application Télérécours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant le Maire, suspendant le délai de 
recours contentieux qui commencera à courir, soit à compter de la notification de la réponse de la commune, soit deux mois 
après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse pendant ce délai.
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